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Partie officielle

Règlement des examens pour l'obtention
et le renouvellement du brevet pour l'enseignement

dans les écoles primaires
Dans sa séance du 27 mars 1950, le Conseil d'Etat, sur préavis de la

Commission cantonale des études, a modifié l'art. 45 de ce règlement, dont le premier
alinéa aura dorénavant la teneur suivante :

« Le candidat qui n'a pas atteint la moyenne 5 dans l'un des groupes
(moyenne d'examen combinée avec la moyenne des notes de classe) peut
recommencer deux fois l'examen dans toutes les branches de ce groupe. Les notes des

autres groupes lui restent acquises. »

Direction de VInstruction publique du canton de Fribourg:
Jules Bovet.

Avis

Le 59e cours normal suisse de travaux manuels et d'école active
aura lieu à Montreux, du 10 juillet au 5 août 1950. Ceux qui désirent
y participer voudront bien demander le bulletin d'inscription au
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